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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales connaît, en instance
unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit
des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi
sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 1.2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LACI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-chômage obligatoire et à l'indemnité en cas d'insolvabilité, à moins que la loi n'y
déroge expressément.

E. 1.3
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (60 al. 1 LPGA).

E. 2
Il convient tout d'abord de déterminer l'objet du litige.

E. 2.1
Dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en
principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente
s'est prononcée préalablement d'une manière qui la lie, sous la forme d'une décision. Dans
cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être déféré en justice
par voie de recours. En revanche, dans la mesure où aucune décision n'a été rendue, la
contestation n’a pas d’objet, et un jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131
V 164 consid. 2.1 ; 125 V 414 consid. 1a ; 119 Ib 36 consid. 1b et les références citées).
L'objet du litige dans la procédure administrative subséquente est le rapport juridique qui
(dans le cadre de l'objet de la contestation déterminé par la décision) constitue, d'après les
conclusions du recours, l'objet de la décision effectivement attaqué. D'après cette définition,
l'objet de la contestation et l'objet du litige sont identiques lorsque la décision administrative
est attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours ne porte que sur une partie
des rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports juridiques non contestés sont
certes
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litige (ATF 125 V 414 consid. 1b et 2 et les références citées).

E. 2.2



En l'espèce, conformément à sa lettre du 27 août 2024, le recourant a interjeté recours
par-devant la chambre de céans contre la décision de sanction du 14 juin 2024. L'objet du
litige, déterminé par cette décision sur opposition, porte uniquement sur la question de la
suspension de 12 jours du droit à l'indemnité chômage du recourant, pour absence à
l'entretien de conseil du 2 mai 2024. La chambre de céans relève que le recourant a conclu
également à la levée des sanctions concernant ses recherches d'emploi remises en retard,
prononcée par la décision de sanction du 27 juin 2024. Or, ce point ne fait pas l'objet du
présent litige, étant rappelé que la contestation de la décision de sanction aurait d'abord dû
être adressée à l'OCE par voie d'opposition (cf. art. 52 et 56 al. 1 a contrario LPGA).
Partant, la conclusion du recourant portant sur la levée de sanction concernant ses
recherches d'emploi durant la période de contrôle de mai 2024 est irrecevable.

E. 3.1
L'art. 8 LACI énumère les conditions d'octroi de l'indemnité chômage. Conformément à
l'art. 8 al. 1 let. g LACI, l'assuré a droit à l'indemnité chômage s'il satisfait, entre autres
conditions, aux exigences du contrôle. Les conditions de l'art. 8 al. 1, qui sont cumulatives
(ATF 124 V 215 consid. 2), sont précisées par plusieurs dispositions de la LACI et de
l'ordonnance sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 31
août 1983 (OACI - RS 837.02), ainsi que – dans les limites d'admissibilité de telles
directives administratives (ATF 144 V 202 ; 144 V 195 ; ATAS/1191/2014 du 18 novembre
2014 consid. 4 et références citées) – par les instructions édictées par le Secrétariat d'État à
l'économie (ci-après : SECO) en sa qualité d'autorité de surveillance de
l'assurance-chômage chargée d'assurer une application uniforme du droit (art. 110 LACI),
notamment par le biais du Bulletin relatif à l'indemnité de chômage (Bulletin LACI IC).
L'art. 17 al. 1 LACI dispose que l'assuré qui fait valoir des prestations d’assurance doit,
avec l’assistance de l’office du travail compétent, entreprendre tout ce qu’on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l’abréger. Il lui incombe, en
particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu’il exerçait
précédemment. Il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu’il a fournis. Au regard de
l'art. 17 al. 3 let. b LACI, l'assuré a l'obligation, lorsque l'autorité compétente le lui enjoint,
de participer aux entretiens de conseil, aux réunions d'information et aux consultations
spécialisées. Selon l'art. 21 OACI, l'office compétent mène un entretien de conseil et de
contrôle avec l’assuré à intervalles pertinents, mais au moins tous les deux mois.
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l’étendue de la perte de travail à prendre en considération (al. 1). L'office compétent
consigne les jours où un entretien de conseil et de contrôle a eu lieu et dresse un
procès-verbal de l'entretien (al. 2). L'assuré doit garantir qu'il peut être atteint par l'office
compétent dans le délai d'un jour ouvré (al. 3).

E. 3.2
La violation des obligations que l'art. 17 LACI impose à l'assuré expose ce dernier à une
suspension de son droit à l'indemnité. Selon l'art. 30 al. 1 let. d LACI, le droit de l'assuré à
l'indemnité est suspendu notamment lorsqu'il est établi que celui-ci n'observe pas les
prescriptions de contrôle du chômage ou les instructions de l'autorité compétente. Cette
disposition s'applique notamment lorsque l'assuré manque un entretien de conseil et de
contrôle (arrêt du Tribunal fédéral 8C_777/2017 du 2 août 2018 consid. 3.1 et les
références). Conformément à l'art. 30 al. 2 LACI, l'autorité cantonale (à Genève l'OCE)



prononce les suspensions au sens de l'al. 1 let. c, d et g, de même qu'au sens de l'al. 1 let. e,
lorsqu'il s'agit d'une violation de l'obligation de fournir des renseignements à ladite autorité
ou à l'office du travail ou de les aviser. Dans les autres cas, les caisses statuent (cf.
ATAS/376/2024 du 28 mai 2024 consid. 4.3).

E. 3.3
D'après la jurisprudence, l'assuré qui ne se rend pas à un entretien de conseil doit en
principe être sanctionné si l'on peut déduire de son comportement une légèreté, de
l'indifférence ou un manque d'intérêt par rapport à ses obligations de chômeur ou de
bénéficiaire de prestations. En application du principe de proportionnalité, l'assuré qui a
manqué un rendez-vous consécutivement à une erreur ou à une inattention de sa part et qui
s'en excuse spontanément ne peut toutefois être suspendu dans l'exercice de son droit à
l'indemnité si l'on peut par ailleurs déduire de son comportement général qu'il prend ses
obligations très au sérieux (arrêts du Tribunal fédéral 8C_834/2010 du 11 mai 2011 consid.
2.3 ; C 112/04 du 1er octobre 2004 consid. 2 ; C 145/01 du 4 octobre 2001 consid. 2.b ;
Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur l'assurance-chômage, 2014, n. 50 ad art. 30 et
références citées). Tel est le cas, notamment, s'il a rempli de façon irréprochable ses
obligations à l'égard de l'assurance-chômage durant les douze mois précédant cet oubli. Un
éventuel manquement antérieur ne doit plus être pris en considération (arrêts du Tribunal
fédéral 8C_777/2017 du 2 août 2018 consid. 3.2 ; 8C_675/2014 du 12 décembre 2014
consid. 3). Il suffit que l'assuré ait déjà commis une faute, de quelque nature qu'elle soit,
sanctionnée ou non, pour qu'une sanction se justifie en cas d'absence injustifiée (arrêt du
Tribunal fédéral 8C_777/2017 du 2 août 2018 consid. 3.2). Même une négligence légère
dans l'accomplissement de l'obligation de renseigner peut entraîner une sanction (DTA
2007 p. 210). À titre d'exemples, le Tribunal fédéral a considéré qu'il ne se justifiait pas de
prononcer une suspension à l'égard d'assurés qui ne s'étaient pas présentés à un
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rendez-vous avec une autre date, l'autre parce qu'il était resté endormi, mais avait
immédiatement appelé l’ORP, à son réveil, pour s'excuser de son absence. Dans les deux
cas, les assurés avaient toujours fait preuve d'un comportement ponctuel (arrêt du Tribunal
fédéral C 145/01 du 4 octobre 2001). Le Tribunal fédéral a admis que la suspension du droit
à l'indemnité de l'assuré était injustifiée dans un cas où celui-ci avait noté par erreur dans
son agenda un rendez-vous à l'ORP le 29 septembre 2006 au lieu du 26 septembre 2006. En
effet, l'assuré n'avait aucunement manqué à ses obligations et avait réagi immédiatement
après avoir eu connaissance de son erreur (arrêt du Tribunal fédéral 8C_157/2009 du 3
juillet 2009).

E. 3.4
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b ; ATF 125 V
195 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n'existe■t-il
pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l'administration ou le juge
devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).



E. 4.1
En l'espèce, il n'est pas contesté que le recourant ne s'est pas présenté à son entretien de
conseil du 2 mai 2024. Il fait toutefois valoir que ledit entretien avait été annulé,
conformément au message reçu le 27 mars 2024, de sorte qu'il ne peut pas être sanctionné.
Il invoque également des circonstances particulières qui justifieraient l'annulation de la
sanction, soit l'état de santé de son épouse qui a nécessité une hospitalisation à partir du 3
mai 2024, le suivi de son stage à plein temps ainsi que sa situation financière difficile. Il
convient tout d'abord de relever que l'entretien du 2 mai 2024 a, dans un premier temps,
effectivement été annulé par SMS du 27 mars 2024. Dans un second temps, l'entretien a été
rétabli par courriel du 27 mars 2024. La chambre de céans considère comme établi,
notamment en se fondant sur les échanges de courriels entre le département de la
communication de l'intimé et sa direction juridique, qu'un courriel a bien été envoyé le 27
mars 2024 au recourant l'informant que l'annulation de l'entretien du 2 mai 2024 était une
erreur de sorte que ledit entretien était maintenu. En effet, le département de la
communication de l'OCE a confirmé qu'un courriel adressé à tous les assurés avait bel et
bien été envoyé pour indiquer que les SMS d'annulation d'entretien étaient une erreur. En
outre, Mme C______ a également confirmé qu'un tel courriel avait bien été envoyé au
recourant. Au surplus, le recourant n'allègue pas qu'il n'aurait pas reçu
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chômage, le recourant a expressément accepté de relever quotidiennement sa boîte aux
lettres et sa messagerie pour prendre connaissance des communications de l'OCE et y
donner suite dans les délais. On pouvait dès lors attendre de lui qu'il vérifie régulièrement le
contenu de sa boîte mail. Or il ne l’a pas fait, puisqu'il n'a pas ouvert le courriel du 27 mars
2024 ni ne s’est renseigné auprès de sa conseillère en cas de doute sur l’auteur de ce
courriel. En outre, le recourant a déjà été sanctionné pour des rendez-vous précédemment
manqués, sans motif valable, moins d'une année précédant le dernier oubli (cf. décisions de
sanction des 19 juin 2023 et 22 janvier 2024), de sorte que l'on ne peut déduire de son
comportement général qu'il prend ses obligations de chômeur très au sérieux. Le recourant a
donc été négligent dans l'accomplissement de ses obligations.

E. 4.2
Quant aux circonstances personnelles invoquées par le recourant, celles-ci ne sauraient
justifier l'absence à l'entretien de conseil du 2 mai 2024. S'agissant de l'hospitalisation de
son épouse, il ressort de l'avis de sortie du 12 mai 2024 produit par le recourant que celle-ci
a subi une chirurgie élective le 2 mai 2024 nécessitant une hospitalisation au sein dudit
service. Il s'agit donc d'une opération planifiée, ce qui laissait la possibilité au recourant de
prévenir à l'avance sa conseillère du fait qu'il ne pourrait être disponible à cette date. Or, le
recourant n'a jamais formulé une quelconque demande en ce sens. Quant à l'argument selon
lequel il était en stage à plein temps au moment de l'entretien de conseil, celui-ci ne permet
pas non plus d'excuser son absence. En effet, le recourant a été dûment informé que le suivi
d'une mesure, tel qu’un stage, ne le libérait pas de son obligation de se rendre aux entretiens
fixés par sa conseillère en personnel. S'agissant de la situation financière difficile invoquée
par le recourant, ce critère ne peut pas être pris en compte pour excuser son absence à
l'entretien de conseil du 2 mai 2024.

E. 4.3



Au vu de ce qui précède, le principe d'une suspension du droit du recourant à l'indemnité de
chômage doit être confirmé.

E. 5
Il reste encore à vérifier la quotité de la sanction prononcée.

E. 5.1
Selon l'art. 30 al. 3 3ème phr. LACI, la durée de la suspension est proportionnelle à la
gravité de la faute de l'assuré et ne peut excéder, par motif de suspension, 60 jours. L'art. 30
al. 3bis LACI précise que le conseil fédéral peut prescrire une durée minimale pour la
suspension. L'art. 45 al. 3 OACI dispose que la suspension dure de 1 à 15 jours en cas de
faute légère (let. a), de 16 à 30 jours en cas de faute de gravité moyenne (let. b) et de 31 à 60
jours en cas de faute grave (let. c).
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dans son droit à l’indemnité, la durée de suspension est prolongée en conséquence. Les
suspensions subies pendant les deux dernières années sont prises en compte dans le calcul
de la prolongation.

E. 5.2
La durée de suspension est fixée en tenant compte de toutes les circonstances du cas
particulier, telles que le mobile, les circonstances personnelles (l'âge, l'état civil, l'état de
santé, une dépendance éventuelle, l'environnement social, le niveau de formation, les
connaissances linguistiques, etc.), les circonstances particulières (le comportement de
l'employeur ou des collègues de travail, le climat de travail, etc.), de fausses hypothèses
quant à l'état de fait (par exemple quant à la certitude d'obtenir un nouvel emploi ou à la
certitude de la transformation d'un contrat de durée déterminée en un contrat de durée
indéterminée ; ATAS/1037/2021 du

E. 5.3
Le Bulletin LACI/IC prévoit une suspension de l'indemnité pour non-observation des
instructions de l'ORP, en particulier pour non-présentation, sans motif valable, à un
entretien de conseil ou de contrôle, de 5 à 8 jours lorsqu'il
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deuxième fois et un renvoi pour décision à l'autorité cantonale lorsqu'il s'agit de la troisième
fois (Bulletin LACI/IC, D79 1C). La quotité de la suspension du droit à l'indemnité de
chômage dans un cas concret constitue une question relevant du pouvoir d'appréciation
(arrêt du Tribunal fédéral 8C 194/2013 du 26 septembre 2013 consid. 5.2). Le pouvoir
d’examen de la chambre de céans n’est pas limité à la violation du droit mais s’étend
également à l’opportunité de la décision administrative (« Angemessenheitskontrolle »). En
ce qui concerne l’opportunité de la décision en cause, l’examen du tribunal porte sur le
point de savoir si une autre solution que celle que l’autorité, dans un cas concret, a adoptée
dans le cadre de son pouvoir d’appréciation et en respectant les principes généraux du droit,
n’aurait pas été plus judicieuse quant à son résultat. Le juge des assurances sociales ne peut
toutefois, sans motif pertinent, substituer sa propre appréciation à celle de l’administration ;
il doit s’appuyer sur des circonstances de nature à faire apparaître sa propre appréciation
comme la mieux appropriée (ATF 137 V 71 consid. 5.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C
758/2017 du 19 octobre 2018 consid. 4.3). 6. En l'espèce, il convient de relever que le
manquement à l'entretien de conseil du 2 mai 2024 constitue le troisième manquement du



même genre sur une période de onze mois. En effet, par décision de sanction du 19 juin
2023, l'intimé a prononcé à l'égard du recourant une suspension de 5 jours de son droit à
l'indemnité de chômage pour avoir manqué un entretien de conseil le 7 juin 2023. Par une
autre décision de sanction du 22 janvier 2024, l'intimé a prononcé une nouvelle suspension
de 9 jours, le recourant ayant manqué son entretien de conseil du 4 décembre 2023. À cela
s'ajoute que l'intimé a également prononcé une suspension de 8 jours par décision de
sanction du 21 mai 2024 en raison de recherches d'emploi pour mars 2024 remises hors
délai. Par conséquent, en prononçant une suspension 12 jours, l'autorité intimée a appliqué
une sanction relativement clémente eu égard au seuil minimal des sanctions telles que
présentées par le Bulletin LACI/IC. Quant aux circonstances personnelles invoquées par le
recourant, celles-ci ne sauraient non plus justifier une diminution de la sanction pour les
raisons précédemment développées. Dans ce contexte, la chambre de céans n'a aucun motif
pertinent pour s'écarter de l'appréciation de l'office intimé, la suspension de 12 jours, pour
un troisième manquement du même type, apparaissant conforme au droit.

E. 7
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté.

E. 8
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA et vu l'art. 61 let. fbis LPGA).
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